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Contrôle technique






PROCÉDURE DE DEMANDE EASA-CoA/ARC et de RENOUVELLEMENT EASA-ARC

A.
PROCÉDURE DE DEMANDE : EASA-CoA/ARC 

Note du traducteur :
 CoA = Certificate of Airwothiness = Certificat de navigabilité.




ARC = AirworthinessReview Certificate= Certificat de vérification.

1. Le demandeur envoie un « formulaire de demande » TC 02, complètement rempli et signé, au 
secrétariat technique de la FCFVV et fait un versement pour frais administratifs. 


(A partir du 1/1/2006 :       € pour un planeur de Club,       € pour un planeur privé)

2. Le demandeur reçoit par retour du courrier :


1.
Formulaire de demande EASA CoA et ARC – Form TC 03

2.
Plan de contrôle ACRB/FCFVV

3.
Feuille curriculum vitae ACRB/FCFVV


4.
Formulaire DGTA : «Demande d’expertise»

3. Le demandeur fait immatriculer le planeur au registre belge.

4. Le demandeur présente le planeur au Contrôleur Technique de son club et constitue le curriculum 
vitae du planeur.

5. Le demandeur remplit le recto du « Formulaire de demande EASA CoA/ARC- Form TC 03.
6. Le Contrôleur Technique procède au contrôle et, si l’appareil est trouvé en état de navigabilité,  
remplit  le verso du «Formulaire de demande» - Form TC 03 et signe la déclaration.

7. Le demandeur joint les annexes comme demandé au verso du Form TC 03.

8. Le demandeur remplit le formulaire DGTA «Demande d’expertise»


Voir modèle.


Tableau A :
(1) cochez la case « propriétaire» et donnez tous les détails.




(2) à la ligne «atelier» : les données du Club.




(3) les indications souhaitées.




(4) laisser en blanc.




(5) proposez une date, de préférence un mardi ou mercredi.




(6) Remplir le nom du constructeur, type et n° de série.


Tableau B :
(7) remplir «A» «Données DGTA» «Aéro Club»


Tableau C :
(8) dater et signer

9.
Le demandeur fait un versement de 308 € au compte 679-2006022-62


de Direction Générale de l’Aéronautique CCN   1030  Bruxelles, avec en communication : 


«demande d’expertise OO-XXX»


Ce montant se décompose comme suit :



251.00 €
exécution du contrôle et délivrance des documents.



  57.00 €
participation au fond d’enquêtes Incidents/accidents.
10.
Le demandeur fait suivre l’entièreté du dossier au secrétariat technique de la FCFVV :


-
Form. TC 03 avec toutes les annexes


-
Formulaire de demande d’expertise
11.
Le secrétariat technique contrôle la demande et fait suivre l’entièreté du dossier à la DGTA -
Direction Technique.

12.
La DGTA contrôle le dossier de demande et planifie une inspection sur place.


Le demandeur détermine le lieu et le jour en contactant lui-même :



Monsieur Ph. Lambert 

tél 02/ 274 02 85


 où
Monsieur M. Geysemans
tél : 02/ 274 02 86


Le propriétaire et le contrôleur technique qui a fait la première vérification doivent être présents.


Le curriculum vitae complet doit être présenté.

13.
Après avoir procédé à l’inspection, la DGTA émet un « laisser passez provisoire de navigabilité» et 
l’appareil peut voler en Belgique. Le document final EASA CoA et le ARC seront établis après 
examen complet du dossier et envoyés au demandeur.
B.
PROCÉDURE DE RENOUVELLEMENT ARC

1.       
Le demandeur envoie un « formulaire de demande » TC 02, complètement rempli et signé, au 
secrétariat technique de la FCFVV et fait un versement pour frais administratifs. 


(A partir du 1/1/2006 :       € pour un planeur de Club,       € pour un planeur privé)

2.          Le demandeur reçoit par retour du courrier :


1.
Plan de contrôle ACRB/FCFVV


2.
Formulaire «Déclaration EASA-ARC» - Form. TC 04


3.
Formulaire DGTA : «Demande d’expertise»
3.
Le demandeur présente le planeur au Contrôleur Technique de son club et lui remet le curriculum 
vitae du planeur.

4.
Le Contrôleur Technique procède au contrôle et, si l’appareil est trouvé en état de navigabilité,  
remplit  la Form TC 04 et signe la déclaration.


Le plan de contrôle et la déclaration sont conservés dans le classeur C.V.


Ces deux documents doivent être présentés lors de l’inspection DGTA.

5.
Le demandeur remplit le formulaire DGTA «Demande d’expertise»


Voir modèle.


Tableau A :
(1) cochez la case « propriétaire» et donnez tous les détails.




(2) à la ligne « atelier » : les données du Club.




(3) les indications souhaitées.




(4) remplir la date.




(5) proposez une date, de préférence un mardi ou mercredi.




(6) Remplir le nom du constructeur, type et n° de série.


Tableau B :
(7) remplir « A » «Renouvellement CN » et «Aéro Club » ou   « propriétaire »


Tableau C :
(8) dater et signer.


Le demandeur par courrier ou fax la demande d’expertise à :


DGTA – Service Navigabilité


Rue de la Fusée 90   1130  Bruxelles


Fax : 02/ 724 02 8


N.B. Envoyez la demande au moins 30 jours avant l’expiration de l’ARC  !

Le demandeur détermine le lieu et le jour en contactant lui-même :



Monsieur Ph. Lambert – tél 02/ 274 02 85

 où

Monsieur M. Geysemans
 tél : 02/ 274 02 86

6.
Le demandeur fait un versement de 224,00 € au compte 679-2006022-62 de Direction Générale de 
l’Aéronautique CCN   1030  Bruxelles


avec en communication : « demande d’expertise OO-XXX »


Ce montant se décompose comme suit :



167.00 €
exécution du contrôle et délivrance des documents.



  57.00 €
participation au fond d’enquêtes Incidents/accidents

7.
Le propriétaire et le contrôleur technique qui a fait le contrôle doivent être présents lors de 
l’inspection DGTA.


Le curriculum vitae complet doit être présenté.

8.
Après avoir procédé à l’inspection, la DGTA émet un « laisser passez provisoire de navigabilité» et 
l’appareil peut voler en Belgique. L’ARC sera établi après examen complet du dossier et envoyé au 
demandeur.
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